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Élection du Conseil d’administration de l’ISAC

Contexte 
 
Conformément à l’article 5 des Règlements administratifs no 1, les administrateurs seront élus par les membres 
votants et ils devront, dans la mesure du possible, refléter la nature et la diversité de la collectivité de prestation 
des services axés sur les citoyens, suivant les définitions qu’en ont établies les membres. 
 
Par conséquent, une liste d’administrateurs est proposée pour favoriser une représentation équilibrée au sein des 
deux Conseils, en fonction de tous les ordres de gouvernement et dans toute la mesure du possible, de la 
géographie du Canada.  
 
Le mandat d’une administratrice actuellement en poste prend fin cette année. Judy Ross a achevé deux mandats 
consécutifs de trois ans au sein du Conseil d’administration. Il s’agit du maximum permis en vertu des Règlements 
administratifs no 3.   
 
Deux membres du Conseil d’administration ont indiqué que dans le contexte de leur charge de travail 
organisationnelle, ils ne seront plus en mesure de participer au Conseil d’administration de l’ISAC. Plus tôt cette 
année, nous avons aussi assisté au départ d’Olivia Neal, qui s’était jointe au Conseil d’administration de l’ISAC.   
   
Conformément à l’article 5.2 des Règlements administratifs no 3, le Conseil d’administration peut réunir jusqu’à 
15 membres. En vue d’augmenter le nombre de personnes siégeant au Conseil d’administration, le Comité de la 
gouvernance et des Ressources humaines a pris contact avec les représentants d’un certain nombre 
d’administrations afin de vérifier s’ils pourraient souhaiter siéger au Conseil d’administration. Les 
recommandations présentées ci-dessous découlent de ces efforts de rayonnement du Comité. 
 
Au cours de la dernière année, le Conseil d’administration de l’ISAC a obtenu de l’orientation et des conseils de la 
part d’une conseillère : Sharon Squire. Conformément à l’article 5.13 des Règlements administratifs no 1, qui 
prévoie que « tous les conseillers du conseil doivent occuper leur poste selon le bon plaisir du conseil », le nouveau 
Conseil d’administration peut, à sa discrétion, demander à une partie ou à la totalité des personnes nommées dans 
la présente ou à d’autres personnes ayant l’expérience requise (habituellement des fonctionnaires à la retraite) 
d’agir comme conseillers du Conseil d’administration pour le prochain mandat. 
 
Recommandations  
 
Il est recommandé que les personnes suivantes soient élues au sein du Conseil d’administration de l’ISAC pour un 
premier mandat de trois ans : 
 
Denis Skinner, directeur général du changement numérique, Direction du dirigeant principal de l’information, 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada; 
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Adriana Poveda, directrice générale de la prestation des services, Service BC; 
Sean Baird, commissaire des services numériques et d’information, Région de Peel 
Alan Doody, Sous-ministre adjoint, Direction générale du gouvernement et des services numériques, Ministère du 
Gouvernement numériques et Service T.-N.-L. 
Catherine Bennett, Directrice générale, politique et stratégie de service, Emploi et Développement social Canada 
 
 
 
 


